
PROCE5 VERBAL DES DELIBERATION5
DU CONSEIL AAUNIé]PAL DU

29 NOVEI,iBRE 2021

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des séonces, oprès convocotion du ?2/11/?021, sous lo présidence de Mme

Sylvie COMUZZI, lÀoire d'lzernore

Etoicnt prés2nts : l ÂÂ. Roynond JOyARD - 
^ 

me Christionnc ,ûAURON - 11Â. ttÂichcl 
^ 

OINE -
âÂme Fronçoise DESI IDT - M. Xovier BOSSAN - lÂmc Julictte AU6'ERT

rlÂ. Poscol AJRTET - M. Luc 
^LLEGRETTT 

- Mme Eddo 6RASSET - llÂ.

Christophc PERROUSSET - rlÂ. Jcon-rlÂarie PONCET - âÂme Poscole

GOUILLOUX - lA. He.ry,é 6ARBE - ÂÂme Clcirc ZARA-I AR,l ETH - ÂÂme

ÂÂothilde FAVRE -^ . Louison DONIER

Excusés : ÂÂme Âtoguy EiI PEREUR

Pouvoirs : ÂÂmc ÂÂogruy E^4PEREUR à ÂÂma Poscolc æUIU-OUX

S€crétoirc I rtt. Uuc ALLEG'RETTI

de séorre :

Ouverture de lo séance : 19 h

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 11 octobre 2O2l n'oppelle aucune observofion, il est opprouvé à

l'unonimilé.

DECISIONS SI6},.|EES du tlÂairc

DECISION 2021-192-191 : signée le lz/lO/zOZL ovec LES SERRES DU BADERAND de 376,4O € HTsoil 414,04
€ TTC pour le fleurissement d'automne

DECISION 2021-192-192 : signée le L4/ LO/?OZL ovec ùTFCO de 159,60€ HTsoit l9O,?l€TTCpour lo fourniture
de produils d'entretien ménogers pour lo solle des fètes

DECISION 2021-192-193 : signée le l4/l0/20?l ovec DIFCO de 726,25 € HT soit
fourniture de produits d'entretien mâwgers pour l'école moternelle

DECISION 2021-192-194 signée le L4/lO/zOZt ovec DIFCO de 658,33 € HT soit
fourniture de produits d'entretien ménogers pour lo solle ploce de l'Eglise

DECISION 2021-192-195 '. signée le l5/1O/2O21ovec AME de 81,90 € HT soit 98,28 € TTC pour lo fourniture
d'un tombour d'imprimonte pour le service urbonisme

871§0 € TTC pour lo

788,69 € TTC pour lo



DECISION 2021-192-196 i signéelel5/l1/?O2lovecGAP,AG? CHAUMONTETdeZ.tSg,OO€ HTsoit 3.310,80
€ TTC pour lo fourniture de 4 pneus Michelin pour le véhicule MERCEDES

DECISION 2021-192-197 : signée le lg/LO/zOZl avec LES ATELIERS DE NIERME de 6?5p0 € HT soit 75O,OO
€ TTC pour l'impression de 1.250 bulletins municipoux

DECISION 2021-192-198 : signée le |1|LO/ZOZL ovec ENSETGNE5 EB de 50,00 € HT soir 60,00 € TTC pour to
fourniture et lo réalisotion d'un ponneou à I'entrée du cimetière

DECISION 2021-192-199 | dgnée le 2O/lO/2OZl ovec GAP.AGE PECHoUX de 51O,OO € HT soÊ 6tZ,gO € TTc
pour lo fourniture de 4 pneus pour le véhicule RENAULT MASTER

DECISION 2021-192-200 : signée le 2O/[O/?O21 avec GAP.AGE CRAUIAZ PERE ET FILs de 299,63 € HT soir
359,56 € TTC pour lo fourniture de 4 pneus pour le véhicule CITROEN C3

DECISION 2021-192-201 : signée le 2O/10/2OZ| ovec EIRSTOP de 379,?9 € HT soif 45S,tS € TTC pour lo
fournilure de 4 pneus pour le véhicule CfTROEN BERLINGO

DECISION 2021-192-202 i signée le ZZ/LO/?:OZL ovec LES FLEURS D'IZE de 582,73 € HT soir 64t,OO € TTC
pour le fleurissem€nt d'outomne

DECISION 2021-192-203 i signée le zLllO/zOZl ovec EVENEMENTS ET TENDANCEs de 4?8,6t€ HT soir
514,33 € TTC pour lo fourniture de 30 doudous codeau de missonce

DECISION 2021-192-204 i signée le 2O/hO/2O21 avec CSI de 129,00 € HT soit 154,80 € TTC pour lo fourniture
de 1 borne WIFI pour le bureou des services technigues

DECISION 2021-192-205 : signée le 27 /1O/?O2l avec 5IGNAUX 6IROD de 319,15 € HT soit 382,98 € TTC pour
lo fourniture de 4 ponneaux « correfour modifié »

DECISION 2021-192-206 . sig ée le Oz/ll/z1z|ovec AÂÂE BUREAUTIQUE de 386,80 € HT soil 464,16 € TTC
pour des fournitures de bureau pour lo moirie

DECISION 2021-192-207 : signée le O9/ll/2OZl avec GAP.A6Ê. PECHOUX de 164p0 € HT soir Lg7 ,76 € TTc
pour lo révision du véhicule PM

DECISION 2021-192-208 : signéele L5/LL/2O21avec C.S.I. de 145,00 € HT soit L74,OO€ TTC pour lo fourniture
d'une lompe pour le TBI (Tobleau Blonc Interoctif) de l'école primoire

DECISION 2021-192-209 : signée le ls/lL/ZOZl ovec GAP.AGE CP.AUIAZ de 395,00 € HT soit 354,00 € TTC
pour lo fourniture de 2 pneus pour le trocteur fSEKf

DECISION 2021-192-210 : signée le l5/ll/2}Zl ovec PERRIER Bernord de 275,00 € HT soit 33O,OO € TTC pour
l'élagage à l'époreuse de 3 hoies

DECISION 2021-192-211 i signée le l6/1L/2OZl ovec LAMPERTTCO de 1.539,60 € HT soit t.847,52 € TTC pour
lo fournilure et l'instollotion d'un portillon d'occà oux jeux de boules

Ù9C STON 2O?L'192-21? : signée le 17/ll/ZOZL avec C.S.T. de798,OO€ HT soit 957,60 € TTC pour lo fourniture
d'un ordinoteur portoble pour lo moirie

DECISION 2021-192-213 '. signée le lB/Ll/7OZl ovec C.S.f. de 49.9O € HT soit 59.88 € TTC pour lo fourniture
d'un swilch 2 ports TP-Link pour le bronchement de lo borne WfFf oux services technigues



DECISION 2021-192-214 | signée le 19/ |L/ZO?L ovec Edition FATON de 78,35 € HT soil 8O,OO € TTC pour

l'obonnement à lo revue « Archéologio » pour 1l no

DECISION 2021-192-215 : signée le 22/ll/?O?l ovec DEJI PUB de 148,00 € HT soit 177,60 € TTC pour lo
fourniture de 25O cartes de veux

DECISION 2021-192-216 : signée le ?3/Ll/zOZl ovec BTBLTOTHEQUE POUR L'ECOLE de 146,76 € HT soit
154,83 € TTC pour lo fourniture de livres pour lo bouiigue du musée

DECISION 2021-192-217 ; signée le Z?/Ll/?O?l ovec ND TI ENUISERIE de ?.376,45 € HT soil 2.851,74 € TTC

pour lo réparation de lo morguise de lo cure

DECISION 2021-192-218 : signée le 24/Ll/2O?l ovec DOLIOT de 3.480,00 € HT soit 4.176,0O € TTC pour lo

pose et lo mise en service des décorotions de Noël (illuminotions) Izernore + homeoux

DECISION 2021-192-219 ; signée le Z4/ll/2o?l ovec DOLTOT de 3.480,0O € HT soit 4.176,OO € TTC pour lo

dépose des décorotions de Noël

DECISION 2021-192-220 : signée le 24/lU2O2l avec C.S.T. de 419,00 € HT soit 502,80 € TTC pour lo fourniture
d'un sconner Conon ùP.-C225 pour service moirie

CONVENTION : signoture de lo convention portemriale PEDT

Signoture de lo convention « plon mercredi »

DEIJBERATIoN 2O21O53 : INDEITiNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEÂ ENTAIRES CIHTS)

Sur ropport de Mme le Moire,le Conseil Municipal DECIDE à l'unonimité d'instituer selon les modolilés suivontes

et dons lo limile des textes opplicobles oux ogents de I'Etot, l'indemnité horoire pour trovoux supplémentoires

oux ogents relevont des codres d'emplois suivonls :

ETL]EÈE 6EADE

ADIAINISTRATIF Adjoints Adminislrotifs (codre C)

Rédocteurs (codre B)

TECHNIQUE Adjoints technigues (cadre C)

Agents de ÂÂoîirise (codre C)

Techniciens (ccdre B)

CULTURE Adjoints du Potrimoine (cadre C)

Assistonts de conservotion du patrimoine (codre B)

SANTTAIRE ET SOCIAL ATSEM (codre C)

POLICE 
'IAUNICTPALE

Chei de police municipole (codre B)

Les indemnites horoires pour trovoux supplém€ntoires sont ottribuées dons le codre de lo râlisotion
elfective de trovoux supplémentoires demondés por l'outorifé territoriole ou le chef de service et selon les

daspositions du n' 2002-60 du 14 jonvier 2OO2. La rémunérofion de ces trovoux supplémentoires est
subordonnée à lo mise e ploce de moyen de contrôle (moyen de contrôle outomotisé - décompte déclomtif).
Le versement de ces indemnilés est limilé à un contingent mensuel de 25 heures por mois et por ogent. Lorsque

les circonstances exceptionnelles le jusïifienf et pour une période limilée, le coniingent mensu€l peut atre
dépossé sur décision du chef de service gui en informe immédiotement les representonts du personnel du

Comité Technigue (CI). A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être occordées oprès consultotion du

CT. pour certoines fonctions.



Dons le cos des formotions orgonisées por le CNFPT, pour lesguelles il porticipe à lo prise en chorge des
frois de déplocement, lo commune DEcIDE à l'unanimité de compléter l'écort éventuel entre l,indemnisotion du
CNFPT et les frois réels engagées por l'ogent.

s'ogissont des formotions réolisées dons le codre du compte Personnel d'Activité,le Conseil Municipol
DECIDE à l'unonimité de prendre en chorge les frois occosionnés por les déplocements. rl s,ogit de couvrir
l'intégralité des frois pédogogigues liés ou coû1 de lo formotion lorsgue cette dernière permet à l,ogent
d'ocluoliser ses conmissonces ou de parfaire ses compétences professionnelles. Les frois de déplacemeit liés
à ces formotions seront donc indemnisés por lo collectiviié.

Pour les cgents à fcmps mn complet,
Por oilleurs. le Conseil Municipol DECTDE à l'umnimité de colculer les IHTS selon le foux horoi ee de yogent

dons lo limite des 35 heures.
Au-delà des 35 heures, elles sont colculées selon lo procédure normole décrite dons le décret N. 2OO2-

60.

Pour les ogcnts tÉnéficioircs dc lo conccssion d'un logcmcnt por utilité ou rÉccssité de scrvicc :
Le Conseil Municipol DECIDE à l'unonimité d'ottribuer les IHTS aux agents bénélicioires de lo concession

d'un logement por utilisé ou nécessité de seryice.

Ag"nts controctuels
Le Conseil Municipol volide gue les dispositions des primes et indemnites foisont l'objet de lo présente

délibérotion Pourront être étendues oux ogents controctuels de droit public de lo colleciivité sur les mêmes
boses gue celles opplicobles oux fonctionnoires des grodes de référexce.

Périodicilé de verscncnt
Le poiement des primes et indemnités lixées pr lo présute délibérotion sera effectué selon une

péeio di cit é mensuel le.

Clouse de rcvoloriscfion
Le conseil Municipal précise que les primes et indemnités susvisées feront l,objet

oufomotigue lorsque les montonts ou toux ou les corps de référence seront revolorisés ou
texte réglementoire,

d'un ojusternent
modifiés por un

Dotc d'cffet
Les dispositions de lo présute délibérotion prendront effet au: IER DECEI BRE 2o2l (ouplus tôt à lo

dote de tronsmission de lo délibérotion ou contrôle de légolité, enregord du principe de non-rétrooctivité d,un
octe téglemento,ire et de son coroctère exécutoite dès lors gu'il a été procédé à lo tronsmission de cet octe
ou représentont de l'Etot dons le déportemenl)

Crédits b{dgéloires
Les crédits correspondonts seront prévus et inscrits ou budget.



DELIBERATTON 2O21Ott : OUVERTURES DE CREDITS AVANT VOTE DU BUD6eT 2022

le Conseil Municipol,oprès en ovoir délibéré, décide à l'unonimité d'offecter les crédits suivonts:

BUD6ET GENERAL (Code oerceotion ?74OOl

Opérotion Libellé *lonlont TTC en €

081 VOIRTE et RESEAUX 150.OOO

089 TRAVAUX E6LI5E 100.000

118 TRAVAUX BATTMENT5 DIVERS 100.000

139 BOI5 ET FORET 10.000

t42 ACQUI5ITTON IMMOBILIERE 350.000

159 ECLAIRAGE PUBLICISYNDICAT D'ELECTRICITE 3.500,

170 MOBILIER ET MATERIEL SCOLAIRE 10.000

t7l MOBILIER DIVER5 15.000

172 MOBILIER MAIRIE 5.000

t73 MATERIEL dE BUREAU Ct INFORMATIQUE 8.000

t74 AUTRE MATERIEL DIVERS 16.000

175 MATERIEL OUTTLLAGE DE VOIRIE 3.000

191 VEHICULE DE TRANSPORT 10.ooo

205 CIMETIERE 1000

2tl RESTAURAIION PETTT PATRIMOINE 16.000

zt9 MATERIEL 5PORTTF 5 000

?21 AMENAGEMENT DOJO - 5ALLE GYMNA5TIQUE 6.000

222 RE5TAURATTON TERRAIN5 5PORTIFS 60.ooo

226 ACCE55IBILITE BATTMENT 2.000

227 ACCE55IBILITE VOIRIE 1.000

228 AMENAGEMENT CGUR DU WLLAGE 10 000

?29 RE5TAURATTON DU TEMPLE 2.000

233 AMENAGEMENT 5TRUCTURES LA VIGNEITE 3 000

235 DEFEN5E INCENDIE 5.000

238 AMENAGEMENT EXTENSION MAIRIE 5.000

239 CON5TRUCTION CENTRE EQUESTRE 130.000

240 RENOVATION DU MUSEE ARCHEOLOGIQUE 10.000

24r
CON5TRUCTION COMMERCE5 ET LOGEMENT5 ILOT
RECORDON

160.000

242 RESTAURATTON DE5 COLLECTION5 ET GUVRES D'ART 2.000

243
CON5TRUCTION D'UN
TECHNIQUEs/A SSOCIATIONS)

LOCAL (sERVrCEs
12.000



Modome le Moire informe le conseil Municipal gue dons le codre de lo simplificotion des relotions entre
l'odministrotion €t les citoyens, le Gouvernenent souhoile gue chocun puisse soisir l,odministrotion por voie
électronigue.

Les dispositions de l'ordonnonce n'2014-1330 du 6 novembre ?ol4 relotive ou droit des usogers de soisir
l'odministrotion et de lo loi Evolution du Logement de l'Aménogement et du Numérigue (Elon) du 23 novembre 201g
prévoient pour les collectivités cohpétentes d'orgoniser lo démotériolisotion au aepat et de l,instruction des
demondes d'oulorisotions d'urbonisme.

Les communes dont le nombre lotol d'hobitonts est supérieur à 3500 doivent en eîfet disposer d,une
téléprocédure spécilique leur Permettont de recevoir et d'instruire sous forme démotériolisée les demandes
d'outorisotions d'urbonisme déposées à compter du L janvier 2OZZ.

rl est importont de roppeler gue les communes gui comptent moins de 3500 hobitonts sont encourogées à suivre
ce même processus ofin de simplifier les échanges entre l'odministrotion et les usogers.

rl convient d'orgoniser cette échénnce dons le respect de la réglementation opplicoble oux troitements des
données à coroctère personnel.

Ainsi, les cGU doivent notomment rappeler les droits et obligations de l'usager et de l,odministrolion, le
fonctionnement et la disponibilité du téléservice, les modolitd d'identificotioi de I'ulÿIger,les spécificitâ
technigues et le lroitehent des données à coroctère personnel.

L'occeptotion des CGU Permet de conditionner la recerrobilité des dossiers soisis por voie électronique. L,usoger,
guel gue soii son slotut, doit oinsi volider les CGU ovant de pouvoir déposer son dàssier de demonde.

Le conseil ÂÂunicipol décide à l'umnirnité d'opprouver le règlement définissont les conditions 6:enérole d,utilisotion(c6u) pour lo soisine por voie électronigue des oulorisotions d'urbonisme et donne pouvoir à Modome le Moire pour
procéder à toutes les forrnolités nécessoires à l'exécution de cette délibération.

Modorne le Moire roppelle gue lo SEÂ{COD A a procédé à lo construction de deux immeubles comprenant 2o
logements, sis rue de I'oignin. cing lompodoires ont été instolles dons le codre de l'oménogernen t paysoget, et
roccordés à l'écloiroge public.
Il est proPosé ou Conseil Municipol de se prononcer guont à l'intégrotion de ces lampodoires dons le controt
d'écloiroge public pour ce gui relève de lo gestion de lo mointenonce et du coût de fonctionneme nl énergétique.
rls seront donc pris en charge por le srEA, dès leur instollotion et mise en se'ice.
Le conseil Municipol décide à l'unonimité d'intégrer dons le controt d'éclairoge pub lic les 5 nouveoux lompodoires
instollés rue de l'oignin dons le codre de lamérlclgement poysoger de lo construction de deux 2 immeutles por
SEMCoDA, et de prendre en chorge les frois de gestion de mointenonce et de consommot ion d'énergie dans le
codre du contrat ovec le SfEA.
Il outorise Modome le Moire à signer tous les documents afférents à ce dossier.

D'URBANTSAAE - 
^PPROBAIION 

DES CONDTEONS 62N2RALE5 DIIrIIJSAÏIONIa

DEUBERATION 2021056 : INTEGRATION A L'ECLAIRAoE PUBLTC DE 5 LTMPADAIRES SITUES RUE
DE L'OI6NIN - IIAAAEUBLES 5EAIiCODA



ETNANCES

Le Conseil Municipol est informé gu'ou cours de lo commission finonces réunie le 29 novembre 2021 à 18h, les

lorifs des différents services de lo moirie ont été soumis à l'ovis des membres et volidés por ces derniers.
Modome le Moire prendro donc les oî?êtés aîfé?ents et en informero l'ossemblée délibéronte lors de so prochoine
réunion.

HBA

Modame le ÂÂoire foit port ou Conseil Municipol du ropport d'octivité onnuel retroçont l'octivité de Hout-Bugey
Agglomérotion pour l'année 2O2O.

Ce ropport, remis à chogue menbre du Conseil Municipol, récopitule l'ensernble des octions conduites et rénlisées
por l'étoblissement public de coopérotion intercommunale, ou titre de I'année 2O2O, dons ses domoines de
compétence.

TRAVAUX

TOITURE E6LI5E:
Le Conseil Municipol est informé de lo volidotion de lo proposition de décomposition des trovoux por tronches
conformément ou progrdmnle ci-dessous :

- 1è"" tronche : clocher à 127 .996,?5 € HT (ovec une subvention déportementole de 19.199 € HT)
- 2èûe d 3è'" tronche restontes réporties entre le chevel et lo nef + collotéroux (précisions à venir

ullérieurement)

I/IE 5COL^IRE ET PERTSCOLATRE

Le Conseil Municipal prend connoissonce du procès-verbol du conseil d'école du 19/lO/2OZl.
Les tests sécuîilés rénlisés en début d'année scoloire ont été globolement positifs.

PROJET D'ECOLE : LA QUINZAINE DU CIRQUE (couronl ovril)
Un cirgue itinéronl s'instollero à T.zernore pour 15 jours à destinotion de TOUTES LES CLASSES de l'école;
Diverses octivités seront protiguées et un spectocle sero donné.
Dans le codre de ce projet, il est souhoité intégtet d'outîes ossociotions ou conmerçonts du villoge

YIE SPORTIVE ET ASSOCTATIVE

FLEURS D'AUTOMNE - AG duLS/LL/ZO?|
Mme le Moire foit Port ou Conseil Municipol du compte-rendu de I'Assemblée Générale de l'ossociotion.
Peu d'odhérents inscrits, les octivités protiguées (eu de cartes, scrobble et repas) n'ottirent pos forcément une
population plus jeune et plus octive.

VEL'HAUT BU6EY - AG du 19/LL/2OZ|
M. Luc ALLEGRETTf foit port ou Conseil Municipol du compte-rendu de I'Assemblée àénérale de l'ossociotion.
VEL'HAUT BUGEY remercie le Conseil Municipol pour son oide finoncière lors du versanent de lo subvention et
de son soutien technique ou trovers l'intervention des services technigues.
L'ossociotion remercie por oilleurs les ogents communoux pour leur oide précieuse lors des courses orgonisées sur
lo commune.

35 odhérents inscrits ovec un recrutement de quolité en prévision : 3 sportifs titrés de hout niveou.
A noter gue selon les fédérotions de cyclisme orgonisotrices, les tarifs protiqués por les commissoires de courses
sont différents, il n'est pos toujours facile d'équilibrer les comptes à choque monifestotion.

ASSOCIATION PEDESTRE DEs MoNTs BERTHIAND - AG du 2O/11/2oZt
Mme Juliette AUGERT foit port ou Conseil Municipol du compte-rendu de l'Assemblée Générale de cette
ossociotion-
Une ossociotion très dynomigue cohptont 59 licenciés.



Molgré lo crise sonitoire. das séjours de randonnées ont pu être orgonisés tout comme les marches du vendredi
oprès-midi ont pu être mointenues dons le respect des règles sonifoires.
L'ossociotion porticiPero à lofête de lo Soini Pierre à Mornoy, à lo fête de Solomiot et à lo Ciz'trouille à lzernore.

LA 6AULE ROMAINE - AO ?l/LL/zOZl à Nurieux-Volognot
M. Xovier BOSSAN foit port ou Conseil Municipol du compte-rendu de I'Assemblée Générale de l'ossociotion.
Le nombre de cafies de pêche vendues en 2O2O est de 28O contre 32O en 2021, cette hausse peut être imputée
an portie à lo situotion sonitoire. Les gens ont préféré protiquer une octivité plein oir individuelle.
Cette ossociotion comPrenont les communes de f ze?noîe - Béard et Nurieux-Volognot esf en plein renouvellement
et réllexion sur l'ovenir de lo pêche dons lo région. Elle est en relotion ovec les corrières et les entreprises pour
lo surveillonce de la pollution de l'eou.
Un nouveou bureou o été élu avec M. Arnoud GALLETTI à so présidence.

LEs cRINs D'IZERNoRE - AG du 26/11/2021
ÂÂ. Xovier BOSSAN foil port ou Conseil Municipol du compte-rendu de l'Assemblée Générale de l'ossociotion.
Celte dernière compte 12 odhérents.
La crise sonitoire o imposé lo suppression de nombreuses monifestotions. A ce jour lo priorité est donnée à un
investissehent dons du motériel à mettre en prêt aupres des covaliers.
Le proiet du futur centre é4uestre Permettro de revoie les objectifs et d'envixger un renouveau des octivités
et des adhérents.

TENNIS CLUB D'IZERNORE - AG du 26/ll/2Ozt
M. Xovier BOSSAN foit port ou ConseilMunicipol du compte-rendu de l'Assemblée Générale de l'ossociotion.
cette dernière rencontre une pe?te d'sdhérents, notamment ou niveou des effectifs enfonts_
Il esl à noter queles créneoux non utilisés ont été remis ou Basket Club Tzernore gui enovoit besoin.
Un Proiet est à l'étude pour le renouvellenent et l'omélioration des écloiroges des terroins sportifs de lo Vignette.
Un lerroin de tennis couvert o été suggéré comme une solution à lo protique de l'octivité en toute soison.
Une demonde est foite ouprès de lo municipalité qui n'o pos de projet dons l,immédiot.

INFORÂ'IATIONS DTVERSES

Modome le Moire informe le Conseil Municipal de l'élection de M. Dovid LISNARD - Moire de Cannes - à lo
présidence de l'Associotion des Moires de Fronce (AMF).
Cette ossociotion compte 340OO communes odhérentes sur 35000 communes fronçaises.

QUESTION5 DIVERSE5

Néont

Modome le Moire o clos cette séance du Conseil Municipol à 20h30

Luc ALLEGRETIISylvie COMUZZT
Maire d'lzernore

M


